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Verrières le Buisson le, 1er juillet 2025

REGLEMENT INTERIEUR – SAISON 2025 / 2026

•	Escrimeur mineur : Pour les mineurs de moins de seize ans, la fiche d’inscription doit être dûment remplie par son représentant légal.

•	  Réduction familiale : Si plusieurs membres d’une même famille s'inscrivent au Club des Cadets de l’Essonne, une réduction de 10%
sera appliquée sur la cotisation du deuxième membre, et une réduction de 20% sur l'inscription du troisième membre. En cas d’inscription supérieure à trois membres d’une même famille, une réduction supplémentaire de 50 % sera appliquée pour les membres suivants.

•	Parrainage : Si vous êtes déjà licencié au Club des Cadets de l’Essonne et que vous parrainez une personne non inscrite au Club la
saison précédente, qui ne soit pas membre direct de votre famille, le parrainage d’un nouveau licencié (dans la limite d’un parrainage par saison) vous apportera un bon d’achat de 25€ à valoir chez Escrime Diffusion (Bourg-la-Reine) pour la saison sportive en cours.

•	Cotisation annuelle : Les membres adhérents doivent s’acquitter d’une cotisation annuelle, celle-ci doit être versée lors de l’inscription.
Le montant de la cotisation est fixé annuellement par le bureau. Toute cotisation versée au Club est définitivement acquise. Pour des raisons de comptabilité et de bon fonctionnement du club, la cotisation annuelle n’est pas remboursable, excepté pour des raisons médicales qui empêcheraient le tireur à se rendre en salle d’armes sur une durée minimum de 3 mois. Dans ce cas, le remboursement (tout à fait exceptionnel), s’effectuerait au proratatemporis, sur présentation d’un certificat médical.

•	Prêt de matériel : Le matériel est prêté gratuitement aux débutants « BABY» contre un chèque de caution non encaissé de 180€
rendu en fin de saison sportive au retour du matériel. Pour les autres tireurs, le club propose une formule de location du matériel (voir les tarifs sur le bulletin d’inscription). Pour information, la valeur (neuve) d'une tenue complète 350 N (veste, pantalon, cuirasse protection) est de 250,00 €. La non restitution ou la perte de matériel emprunté se traduit par un encaissement du chèque de caution en fin de saison sportive. Tout tireur, à l’entraînement ou en compétition, qui déchire, détériore, casse ou perd le matériel qui lui a été prêté ou loué, sera tenu de le rembourser ou de le remplacer. Les frais de réparation de matériel abîmé sont à la charge du tireur. Pour toute réparation de petit matériel, un forfait de 20 € sera demandé.

•	Changement d’adresse : Tout licencié est tenu de signaler au bureau tout changement d’adresse (postale, mail, téléphone)
intervenant en cours de saison sportive.

RESPONSABLITÉ DES ESCRIMEURS

Pendant la séance, le tireur est placé sous la responsabilité du club sportif. Ce dernier a souscrit une assurance liée à l’organisation et à la pratique de sa discipline dans la limite du temps de séance prévue. Le club n’est pas responsable du tireur (mineur) avant et après les horaires prévus de la séance sur le planning de la saison en cours. Il est donc indispensable de s’assurer de la présence du maître d’armes avant de laisser les enfants et d’être à l’heure en fin de séance de manière à ce que le tireur ne soit pas livré à lui- même.

•	Le club et les Maîtres d’Armes ne sont pas responsables des détériorations de matériel personnel et des accidents survenant en dehors
des heures de cours.

•	Tout tireur, à l’entraînement ou en compétition, qui détériore ou perd le matériel qui lui a été prêté ou loué, sera tenu de le rembourser
ou le remplacer.


OBLIGATIONS DU TIREUR
•	S’inscrire, c’est s’engager pour une année complète et donc être présent à toutes les séances.

•	Être à l’heure à chaque séance. En cas d’absence, prévenir le club.

•	Se munir d’une tenue adaptée à la pratique de l’escrime avec une paire de chaussettes hautes, des chaussures de sport propres à semelles blanches et réservées exclusivement à la pratique du sport en salle.

•	Chaque tireur devra posséder, dès sa 1ère  année au minimum: un gant d’escrime (possibilité del’acheter auprès du Maître
d’Armes), 

•	Avoir un bon comportement durant la séance et respecter les consignes du Maître d’Armes (le Club se réserve le droit d’exclure un
tireur irrespectueux)

•	Respecter et prendre soin du matériel prété ou loué par le Club (tenue, armes ;..).

Lu et Approuvé	
LeTireur / LaTireuse	Président du Club

	
Prénom…………………………….…………Nom…………………………………………
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ASSURANCE

Je soussigné(e) ......................................................................................... , déclare avoir été informé(e) par le TUVB de la possibiité de souscrire une assurance responsabilité civile accident conformément à l’article L321-4 du Code du Sport 

qJe décide de souscrire aux garanties complémentaires parle biais d’une licence FFCO et de remplir la demande de licence FFCO

qJe décide de ne PAS souscrire aux garanties complémentaires qui me sont proposées par le biais de la licence FFCO

Signature du titulaire (*) :	Date :
(*si titulaire mineur,l’un de ses 
parents ou le tuteur légal)


AUTORISATION DE SOINS MÉDICAUX


Je soussigné(e), Monsieur, Madame...................................................................... représentant légal de l’enfant inscrit ci-dessus, autorise le responsable délégué chargé de l’entraînement et des compétitions à prendre toutes les dispositions en cas d’accident, permettant l’hospitalisation de mon fils/ma fille afin de recevoir les soins nécessaires.

Signature :	Date :

 	(Précédée de«bon pour autorisation »)



ACCORDS et RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Acceptez-vous que votre numéro de téléphone figure dans l’annuaire du club 				q OUI             q NON
et qu’il soit communiqué par nos soins à d’autres adhérents si besoin ? 

Acceptez-vous que votre adresse figure dans l’annuaire du club ? 					q OUI             q NON 

Acceptez-vous que votre photo apparaisse sur le site web du club ? 				q OUI             q NON
(Photos prises lors des compétitions/activités du club) 


Je soussigné(e), Monsieur, Madame ..................................................................... déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du club, en accepter les dispositions et m’engager à le respecter.

Signature du titulaire (*) :	Date :
(*si titulaire mineur,l’un de ses parents ou le tuteur légal)
 
PIECES A FOURNIR

qCERTIFICAT MEDICAL ou ATTESTATION de santé justifiant de la non contre-indication à la pratique de l’escrime. Ce document est obligatoire pour l’obtention de la licence.

qChèque(s) de règlement, cotisation licence et location de tenue (le cas échéant) à l’ordre du TUVB ESCRIME

qChèque de caution de 180€ (en cas de location de tenue) à l’ordre du TUVB ESCRIME – (Chèque Non encaissé)

qFiche de renseignements signée (2 rubriques : assurance, autorisation)

qRèglement intérieur des Cadets de l’Essonne signé par l’escrimeur
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